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RÈGLEMENT 779-3
AMENDANT LE RÈGLEMENT 779 RELATIF À LA VENTE ET À LA FOURNITURE DE 

CONTENANTS, EMBALLAGES ET AUTRES OBJETS À USAGE UNIQUE OU INDIVIDUEL 

PAR CERTAINS COMMERÇANTS (CONCORDANCE ENTRE DEUX ARTICLES)

CONSIDÉRANT qu'un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du Conseil 

municipal de la Ville de Prévost, tenue le 9 mai 2022, en vertu de la résolution 
numéro 24561-05-22;

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1

Le paragraphe c) de l'article 4 « Contenants et autres objets à usage unique ou 
individuel » est modifié par l'ajout des mots « (ou autres breuvages chauds) » après le 
mot « café ».

ARTICLE 2

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

ADOPTE A LA SEAN 13 JUIN 2022.

Me Caroline Dion, notaire 
Greffière

Paul Germain 
Maire
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